
Droit de la formation
 

Formation des demandeurs d’emploi 

--------------------------------------------------------------------------------------------------

ObjectifS
n �Connaître des dispositifs d’accès à la formation 

des demandeurs d’emploi.
n �Pouvoir informer les demandeurs d’emploi sur 

les mesures de formation qui les concernent.

ORGANISATION
Exposé suivi d’échanges/cas pratiques

Durée : une demi-journée
Lieu :	en intra (dans les locaux de la structure) 

           	 ou en inter (locaux INFFOLOR Metz)

PUBLIC
Toute personne travaillant dans les structures  
d’information, d’orientation, de service au public et 
les adhérents à Inffolor.

INFORMATION/ANIMATION
Murielle JEANTO 

Tél : 03 83 54 32 32 
Email : Mjeanto@inffolor.org

Formation à la demande

Pour tout groupe constitué  
de 8 à 15 personnes.

* soit des personnes d’une même structure ou regroupement de personnes de différentes structures locales. 

DROIT DE LA FORMATION «demandeurs d’emploi»
Bulletin d’inscription

Remplir un bulletin par structure et le retourner 30 jours avant la date souhaitée
à INFFOLOR - Par fax : 03 87 68 10 11 ou en ligne sur www.inffolor.org

Structure / organisme : _______________________________________________________________

Adresse : __________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

Nom du correspondant : ______________________________________________________________

Téléphone : _____________________________	  Fax : _____________________________________

Mél : ___________________________________________________________________________

Dates proposées par la structure1 :	 le 	 matin	 après-midi 

	 ou le	 matin     	 après-midi

Lieu proposé par la structure 	 En intra 	 En inter
	 (locaux structure)	 (locaux INFFOLOR Metz) 				 

1 Compléter et cocher la case correspondante

PROGRAMME
n Régime d’assurance chômage et de solidarité.
n Rémunération des stagiaires.
n �Aides à la formation : mesures nationales et 

régionales.
n Contrat de professionnalisation. 
n Contrats aidés.
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